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faite entre Sa Majesté et les Etats-Unis d’Amérique, pourvoyant à des mesures effec
tives pour la protection, la conservation et la propagation des pêcheries de saumon 
du bassin du fleuve Fraser, laquelle convention a été signée à Washington le deux 
septembre mil neuf cent dix-neuf, au nom de Sa Majesté, agissant pour le Canada, par 
les plénipotentiaires y nommés, et dont copie a été soumise au Parlement.
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